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Entre les soussignés, 

  

La COMMUNE DE ROQUEBRUNE SUR ARGENS, représentée par Monsieur Jean CAYRON, 

Maire en exercice, dûment habilité par délibération n° 13 du 09 juillet 2020, modifiée par délibération 

n° 26 du 04 mars 2021, 

 

Ci-après dénommée « LA COMMUNE », d’une part, 

 

Et 

 

L’Etablissement Public Industriel et Commercial « Office de Tourisme de Roquebrune », 

immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Fréjus sous le N° 830 447 074 00014, dont le 

siège social est situé 2540 RDN7 – ZA des Garillans à ROQUEBRUNE SUR ARGENS (83520), 

représenté par sa Directrice, Madame Séverine ROGER, dûment habilitée en vertu des statuts du 30 mai 

2017. 

 

                                                                             Ci-après dénommée « LE PRENEUR », d’autre part, 

 

 

EXPOSE DES MOTIFS 

 

 

CONSIDERANT que par délibération n° 10 en date du 12 avril 2017, le Conseil Municipal a approuvé 

la création de l’Office de Tourisme institué sous la forme d’un Etablissement Public Industriel et 

Commercial (E.P.I.C.), ainsi que les missions qui lui sont dévolues et le projet de statuts, conformément 

au Code du Tourisme, articles L133-1 à L133-3. 

 

CONSIDERANT que pour l’exercice des missions confiées à l’E.P.I.C. « Office de Tourisme de 

Roquebrune », la Commune de Roquebrune-sur-Argens a conclu une convention d’objectifs et de 

moyens avec cet établissement en date du 16 avril 2021. 

 

CONSIDERANT qu’en contrepartie des contraintes de service public qu’elle fait peser sur l’Office de 

Tourisme, la Commune a mis à sa disposition un certain nombre de moyens matériels et financiers pour 

lui permettre de mener à bien les missions confiées, dont les locaux qui accueillent le Bureau 

d’Information Touristique, situé place San Peire, quartier des Issambres à Roquebrune-sur-Argens 

(83520), et ce conformément à l’article 2.1.1 de la convention susmentionnée 

 

CONSIDERANT qu’il convient de conclure une convention, ayant pour objet de définir les conditions 

et modalités de mise à disposition du local précité, ainsi que les droits et obligations réciproques des 

parties. 

 
PASSATION D’UNE CONVENTION DE MISE A 

DISPOSITION GRATUITE D’UN LOCAL APPARTENANT 
AU DOMAINE PRIVE DE LA COMMUNE AU PROFIT 

L’ETABLISSEMENT PUBLIC INDUSTRIEL ET 
COMMERCIAL OFFICE DE TOURISME DE 

ROQUEBRUNE  
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CONSIDERANT que la mise à disposition de ce local est consentie, à titre gratuit, à compter de sa 

signature jusqu’au terme de la convention d’objectifs et de moyens prévue en avril 2024, conformément 

à l’article 2.1.1 de la convention d’objectifs et de moyens conclue entre la Commune ROQUEBRUNE 

SUR ARGENS et l’E.P.I.C. « Office de tourisme de Roquebrune » le 16 avril 2021 et son avenant n° 1 

(sous réserve de la décision du Conseil Municipal à intervenir). 

 

 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT 

 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET  

 

La présente convention a pour objet : 

- De définir les conditions et modalités selon lesquelles la Commune de Roquebrune-sur-Argens 

met à disposition de l’E.P.I.C « Office de Tourisme de Roquebrune » qui accepte, un local 

appartenant au domaine privé de la Commune, ci-après désigné, afin de lui permettre de réaliser 

les missions de service public définies dans la convention d’objectifs et de moyens signée le 16 

avril 2021 et son avenant n° 1. 

- De déterminer les droits et obligations réciproques des parties. 

 

  

ARTICLE 2 : DESIGNATION  

 

Sur le territoire de la Commune de Roquebrune-sur-Argens (83520), un local d’une superficie d’environ 

75 m², situé dans un immeuble édifié sur la parcelle cadastrée section CD n° 176, sise place San Peire, 

quartier des Issambres. 

 

Tels que lesdits lieux se poursuivent et comportent sans qu’il soit besoin d’en faire une plus ample 

désignation, le Preneur déclarant bien connaître les lieux pour les avoir déjà occupés. 

 

 

ARTICLE 3 : DUREE 

 

La présente convention est consentie et acceptée à compter de sa signature. Elle est conclue pour la 

durée de la convention d’objectifs et de moyens susvisée et de son avenant n° 1, dont le terme est prévu 

en avril 2024. 

 

Cette durée ne sera susceptible d’aucune reconduction tacite. 

 

 

ARTICLE 4 : DESTINATION 

 

Les lieux objets de la présente convention sont destinés à accueillir un Bureau d’Information 

Touristique, pour  permettre à l’Office de Tourisme de mener à bien et d’assurer les missions de service 

public qui lui sont confiées, conformément à la convention d’objectifs et de moyens conclue le 16 avril 

2021 et son avenant n° 1.  

 

Le Preneur ne pourra, sous aucun prétexte, changer la destination des lieux mis à disposition, ni la nature 

de l’activité exercée sur ce lieu. Il pourra toutefois, adjoindre à son activité, des activités connexes ou 

complémentaires, mais à condition expresse de faire connaître son intention au propriétaire par acte 

extrajudiciaire, en se conformant à la procédure prévue par la loi. 

Cette mise à disposition est considérée comme indivisible. 
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ARTICLE 5 : REDEVANCE 

 

La présente mise à disposition est consentie et acceptée à titre gratuit, conformément à l’article 2.1.1 de 

la convention d’objectifs et de moyens conclue entre la Commune de Roquebrune-sur-Argens et 

l’E.P.I.C. « Office de tourisme de Roquebrune » le 16 avril 2021 et son avenant n° 1. 

 

 

ARTICLE 6 : ETAT DES LIEUX – ENTRETIEN – JOUISSANCE 

 

Le Preneur prendra les lieux dans l’état où ils se trouveront le jour de l’entrée en jouissance sans pouvoir 

exiger de la Commune aucune réparation, ni remise en état, celles-ci ayant été accomplies en vue de la 

mise à disposition. 

 

Il les entretiendra en bon état pendant toute la durée de la présente convention et il les rendra à sa sortie, 

conformément à l’état des lieux dressé par la Commune, contradictoirement avec le Preneur. 

 

Il en jouira à l’exemple d’un bon père de famille et suivant la destination qui leur est donnée comme on 

le verra ci-après, il ne pourra rien faire ni laisser faire qui puisse détériorer les lieux mis à disposition et 

il devra immédiatement prévenir la Commune des dégradations et détériorations qui seraient faites dans 

les locaux occupés. 

 

 

ARTICLE 7 : GARANTIE  

 

Le Preneur devra tenir les lieux mis à disposition, garnis de meubles, objets, mobiliers, matériel et 

marchandises lui appartenant personnellement en quantité et de valeur suffisante pour répondre en tout 

temps de l’exécution des conditions de la présente convention. 

 

 

ARTICLE 8 : TRAVAUX – REPARATIONS – EMBELLISSEMENTS 

 

Le Preneur ne pourra faire dans les lieux mis à disposition aucun travaux de quelque nature que ce soit, 

constructions nouvelles, améliorations, changement de distribution, percement de murs, cloisons ou 

plancher, création de plancher, création de sanitaires, sans le consentement exprès et écrit de la 

Commune. 

 

Tous embellissements, améliorations et installations faits par le Preneur pendant la durée de la mise à 

disposition resteront à la Commune à la fin de la présente convention. 

Ceux-ci devront être réalisés dans le respect des normes D.T.U. (Document Techniques Unifié). 

 

Le Preneur souffrira qu’il soit fait dans l’immeuble dont dépendent les lieux loués, pendant la durée de 

la convention, tous travaux de réparation, de construction et surélévation que la Commune jugerait 

nécessaires, alors même que ces travaux dureraient plus de quarante (40) jours. 

 

 

ARTICLE 9 : CONDITIONS GENERALES  

 

Le Preneur ne devra apporter dans l’immeuble aucun trouble de jouissance : il prendra les précautions 

nécessaires pour éviter les bruits, les odeurs, les fumées et pour empêcher l’existence d’animaux et 

insectes nuisibles tels que rats, souris, cafards, punaises, etc., exercer une surveillance sur son personnel 

et veiller à sa bonne tenue. 

 

Il se conformera à toutes prescriptions de l’autorité pour cause d’hygiène, de salubrité et autres causes 

et sera tenu d’exécuter à ses frais tous travaux qui seraient prescrits à ce sujet dans les lieux mis à 

disposition. 
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De convention expresse, il ne pourra être fait usage d’aucun appareil de chauffage à combustion lente 

et notamment de poêle à bois. 

 

Il devra signaler immédiatement à la Commune les fuites d’eau, courts-circuits ou incidents, de façon 

que toutes mesures utiles puissent être prises à temps pour empêcher les dégâts, le Preneur restant 

responsable des conséquences de sa négligence à ce sujet. 

 

Il ne pourra, pendant les gelées, jeter des eaux ménagères ou autres dans les tuyaux de descente, ni jeter 

dans les gouttières ou dans la cour aucune ordure ménagère ni aucun débris quelconque. 

 

Il ne pourra exercer aucun recours en garantie contre le propriétaire dans le cas où des accidents 

arriveraient dans les lieux mis à disposition, pour quelque cause que ce soit, à lui-même ou aux gens à 

son service, ni faire aucune réclamation contre lui dans le cas ou l’eau, le gaz ou l’électricité viendraient 

à manquer ou seraient insuffisants aux besoins de son activité. 

 

Il ne pourra non plus exercer aucun recours en garantie contre la Commune dans le cas où il serait 

troublé dans sa jouissance par le fait des voisins ou de l’Administration municipale pour n’importe 

quelle cause, sauf, bien entendu, recours direct contre l’auteur du trouble. 

 

 

ARTICLE 10 : CONDITIONS SPECIALES 

 

Le Preneur se conformera rigoureusement pour l’exploitation de son activité, aux lois, règlements et 

prescriptions administratives. 

 

Il ne pourra effectuer dans les locaux aucun travail bruyant susceptible de gêner le voisinage. 

 

Il ne pourra emmagasiner dans les locaux mis à disposition, des marchandises ou objets qui dégageraient 

des odeurs désagréables ou émanations dangereuses ou malsaines et qui présenteraient des risques 

d’accident ou d’incendie. Le Preneur restera responsable des conséquences pouvant résulter de 

l’inobservation de cette interdiction et si, du fait de l’aggravation des risques, les primes d’assurance 

contre l’incendie de l’immeuble étaient augmentées, le Preneur devrait rembourser à la Commune la 

majoration de prime que celui-ci pourrait avoir à payer. 

 

 

ARTICLE 11 : VISITE DES LIEUX 
 

Le Preneur devra laisser le représentant de la Commune visiter les lieux pour s’assurer de leur état 

chaque fois qu’elle le jugera bon. 

 

 

ARTICLE 12 : CHARGES, IMPOTS ET TAXES 

 

La consommation d’eau, d’électricité et de chauffage ainsi que la gestion des compteurs resteront à la 

charge de la Commune. La Commune prendra également en charge le nettoyage de la totalité des locaux 

mis à disposition.  

 

 

ARTICLE 13 : ASSURANCES 

 

Le Preneur assurera et maintiendra assurés pendant toute la durée de la mise à disposition contre les 

risques d’incendie, d’explosion, de dégâts provenant du gaz, de l’électricité et des eaux, les meubles 

meublants, objets mobiliers, matériels et marchandises garnissant les lieux mis à disposition, ainsi que 

ses risques locatifs et le recours des voisins à une compagnie notoirement solvable. Il devra également 

contracter une assurance contre le bris de glaces et vitrine de magasins. 
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Ces assurances seront souscrites pour une somme qui ne devra pas être inférieure à la valeur de 

reconstruction de l’immeuble. 

 

Il acquittera exactement et régulièrement les primes de ces assurances et justifiera de tout, à toute 

réquisition de la Commune et pour la première fois à l’entrée dans les lieux. 

 

 

ARTICLE 14 : CESSION – SOUS LOCATION  

 

La présente convention ne peut faire l’objet d’aucune cession ou sous-location sous peine de révocation 

immédiate. 

En conséquence, le Preneur ne peut en concéder la jouissance à qui que ce soit, sous quelle que forme 

que ce soit, que ce soit de façon temporaire, à titre gratuit ou précaire. 

 

 

ARTICLE 15 : OBLIGATION DE LA COMMUNE 

 

De son côté, la Commune s’oblige à tenir les lieux mis à disposition clos et couverts selon l’usage, mais 

sans que cette obligation déroge à celles mises à la charge du Preneur. 

 

 

ARTICLE 16 : DIAGNOSTICS TECHNIQUES  

 

Les parties décident d’un commun accord, de déroger à l’établissement d’un dossier de diagnostics 

techniques. 

 

 

ARTICLE 17 : RESILIATION 

 

La présente convention pourra être résiliée par la Commune pour non-respect de l’une ou l’autre des 

conditions et obligations mises à la charge du Preneur, après mise en demeure préalable par lettre 

recommandée avec accusé de réception restée sans effet passé un délai de quinze jours. 

Elle pourra également être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties moyennant un préavis 

de deux mois. 

 

En cas de résiliation à quelque titre que ce soit, il est rappelé que le Preneur ne pourra solliciter de 

dommages et intérêts ou indemnités de la Commune. 

 

 

ARTICLE 18 : DOMICILE 

 

Pour l’exécution des présentes, les parties élisent domicile : 

- La Commune, en l’Hôtel de Ville de la commune de Roquebrune-sur-Argens  

- Le Preneur, dans les lieux loués. 

 

Etabli en trois exemplaires à Roquebrune-sur-Argens, le          

 

 

Pour la Commune,       Pour le Preneur, 

 

Pour le Maire et par délégation,               

Gilles PRIARONE       Séverine ROGER 

Adjoint délégué au Foncier Adjoint aux Affaires Foncières     Directrice de l’EPIC 

 à l’Urbanisme et au Patrimoine     Office de Tourisme de Roquebrune                                   
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